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les HTAP, selon la défense
des demandeurs.

Un risque « infinitési
mal » au bout de deux ans,
avait relativisé la défense
des laboratoires Servier,
soulignant qu’un seul ma
lade engagé dans un pro
cessus d’indemnisation
s’est vu diagnostiquer une
HTAP quatre ans après
l’arrêt de son traitement
au Mediator.

Comme pour
l’amiante

À l’audience, Ser vier
avait âprement contesté le
bienfondé de l’action des
cinquante demandeurs,
opposant que le délai de
trois ans pour saisir le
juge était prescrit et que
certaines parties s’étaient
vues notifier une fin de
n o n  r e c e v o i r d e v a n t
d’autres tribunaux.

Sur le fond, Servier avait
mis en doute la réalité du
p r é j u d i c e , f a u t e d e
« preuves ».

Le « préjudice d’anxiété »
a été consacré en 2010 par
la Cour de cassation et a
donné lieu depuis à de
nombreuses indemnisa
tions, notamment dans le
scandale de l’amiante.

Le scandale du Mediator,
mis au jour en 2007 par le
docteur Irène Frachon, fait
l’objet de plusieurs procé
dures judiciaires civiles,
pénales et administratives.

Le TGI de Nanterre a re
connu pour la première
fois en octobre la respon
sabilité civile de Servier
sur le fondement de la dé
fectuosité du médicament,
mais l’affaire doit encore
être tranchée en appel. Le
Mediator pourrait être res
ponsable à long terme de
2.100 décès, selon une ex
pertise judiciaire. ■

Cinquante personnes, qui
craignent de tomber mala-
des après avoir pris le mé-
dicament Mediator produit
par Servier Orléans-Gidy,
poursuivent en justice les
laboratoires pour « préju-
dice d’anxiété ». La justice
se prononce aujourd’hui sur
cette demande de répara-
tion.

Le 8 décembre, les de
mandeurs, représentés par
trois avocats, avaient ré
c l a m é c h a c u n
15.000 euros de provi
sions, en procédure accé
lérée, lors d’une audience
devant le juge des référés
du tribunal de grande ins
tance de Nanterre (Hauts
deSeine).

Utilisé par cinq millions
de personnes, l’antidiabé
tique, largement détourné
comme coupefaim pen
dant plus de trente ans et
retiré du marché français
en novembre 2009, est à
l’origine de graves lésions
des valves cardiaques (val
vulopathies) et de l’hyper
tension artérielle pulmo
n a i r e ( H T A P ) , u n e
pathologie rare et actuelle
ment incurable.

« Comme une épée
de Damoclès »
Les cinquante personnes

qui ont saisi la justice ne
sont pas malades à cause
du Mediator, mais ont de
puis 2009 « comme une
épée de Damoclès sur la
tête : une angoisse induite
par l’exposition au risque
et la médiatisation du
scandale sanitaire, perma
nente, réactivée par les
contrôles médicaux aux
quels elles doivent se sou
mettre », avait soulevé Me

Charles JosephOudin,
l’un de leurs avocats.

La littérature médicale a
établi que le risque de val
vulopathie disparaissait
deux ans après l’arrêt du
traitement, mais « l’in
certitude » subsiste pour

PRÉJUDICE D’ANXIÉTÉ LIÉ AU MEDIATOR

La demande de cinquante
patients examinée aujourd’hui

cours de trente minutes
sans la moindre note, avec
d’ i n n o m b ra b l e s c i t a 
tions ».

Selon lui , Chr ist iane
Taubira restera dans les

esprits. Notamment pour
sa loi sur le mariage pour
tous « sur laquelle Nicolas
Sarkozy a dit ne pas vou
loir revenir ».

Une femme « beaucoup

attaquée », sur un préten
du laxisme, mais aussi vi
sée par « des attaques ra
cistes caractérisées ».

Un successeur connu
En déplacement à quatre

reprises dans le Loiret,
l’exGarde des sceaux se
plaisait à être « sur le ter
rain ». Elle était notam
ment venue à Orléans en
novembre 2014, par sym
pathie, pour l’installation
de son exdirecteur ad
joint de cabinet, François
Pion, aux fonctions de
premier président de la
cour d’appel.

JeanPierre Sueur con
naît tout autant son suc
cesseur, JeanJacques Ur
v o a s « p o u r a v o i r
beaucoup travaillé avec
lui ». Jusque là député PS
breton, proche de Manuel
Valls, il présidait la com
mission des lois à l’Assem
blée. Il est notamment un
spécialiste du Renseigne
ment, tout comme un cer
tain… JeanPierre Sueur. ■

Philippe Ramond.

Sénateur PS du Loiret, na-
guère président de la com-
mission des lois, Jean-Pierre
Sueur a souvent côtoyé la
Garde des sceaux, démis-
sionnaire hier.

Le parlementaire loiré
tain souligne d’emblée
« l’efficacité » de Christia
ne Taubira : « Elle a créé
5.100 emplois (magistrats,
greffiers, membres de l’ad
ministration pénitentiaire,
etc.) durant ces trois ans
et demi. De 2011 à 2015, le
budget de la justice s’est
accr u de 800 mil l ions
d ’ e u r o s . E l l e a c r é é
6.000 places de prison, est
venue inaugurer celle de
Saran. Elle a augmenté le
budget des associations de
victimes, etc. ».

Évoquant celle qui « a
présenté quinze lois de
vant le Parlement », Jean
Pierre Sueur salue aussi
son éloquence parlemen
taire. « Une femme pugna
ce et nourrie de culture,
capable de faire un dis
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POLITIQUE■ JeanPierre Sueur rend hommage à Christiane Taubira

« Pugnace et nourrie de culture »

FLEURY-LES-AUBRAIS■ Trois hommes arrêtés dimanche et condamnés hier

Deux tonnes demétaux volés

Alexandre Charrier
alexandre.charrier@centrefrance.com

Q uand l’alarme a re
tenti, dimanche, vers
14 h 30, les voleurs

avaient déjà vidé l’une des
trois salles de cet entrepôt
SNCF, situé en bord de
voie ferrée, à Fleuryles
Aubrais.

Arrivés sur place dans la
foulée, les policiers ont
découvert 2,2 tonnes de
pièces métalliques entre
posées dans une camion
nette portant de fausses

plaques d’immatricula
tion.

Ils ont rapidement mis la
main sur ses trois occu
pants : trois hommes âgés
de 20, 21 et 34 ans, domi
ciliés sur un terrain de la
communauté des gens du
v oy a g e à Ve r n o u i l l e t
(EureetLoir).

Une valeur de plus
de 10.000 €
Équipes d’un pieddebi

che et d’un coupeboulon,
ils ont forcé la porte de
l’entrepôt, espérant trou
ver du métal à revendre
auprès d’un ferrailleur de
la région.

La SNCF évalue ces piè
ces à plus de 10.000 €.

En garde à vue, le trio a
reconnu l’évidence – le vol
– mais a assuré ne pas

avoir prémédité l’affaire.
L’équipe serait venue dans
le Loiret pour acheter une
voiture et, tombant sur
l’opportunité que repré
sentait cet entrepôt, aurait
décidé de passer à l’ac
tion.

Une thèse qui ne con
vainc pas le ministère pu
blic qui a beau jeu de faire
valoir que le coupebou
lon et les fausses plaques
– dépareillées – dénotent
une certaine préparation
et une « forme de rapine
d’habitude ». Le procureur
réclame des peines ferme
à l’encontre d’Anthony,
Dylan et Luigi jugés, hier,
en comparution immédia
te, ainsi qu’un maintien
en détention.

En défense, les trois con
seils n’ont évidement pas

la même lecture. D’abord
p o u r A n t h o n y q u i a
l’avantage de présenter un
casier judiciaire vierge. Il
écope finalement de qua
tre mois de prison avec
sursis, assortis d’un travail
d’intérêt général (TIG) de
70 heures.

Dylan, lui aussi, échappe
au maintien en détention :
il est condamné à 10 mois
de prison. Une peine qui
sera aménagée.

Pour Luigi, 34 ans, la pei
ne est plus lourde : c’est
lui qui conduisait la ca
mionnette et c’est aussi lui
qui présente le casier le
plus lourdement chargé.
Le tribunal lui inflige une
peine de 2 ans ferme –
conforme aux réquisitions
– assortie d’un mandat de
dépôt. ■

Ils avaient forcé un entrepôt
de la SNCF, dimanche après-
midi, près de la gare des
Aubrais. Trois hommes âgés
de 20, 21 et 34 ans ont été
condamnés à des peines de
prison par le tribunal cor-
rectionnel d’Orléans.

Sous le coup d’une obliga-
tion de quitter le territoire
français, un jeune homme
d’origine africaine s’est mis
entièrement nu, hier midi,
dans le hall du commissa-
riat d’Orléans, en signe de
contestation d’une décision
qu’il estime parfaitement
injuste.

Le jeune homme, sans
papiers, assure en effet
être mineur – ce qui em
pêche toute mesure d’ex
pulsion – mais la justice

administrative affirme le
contraire.

Venu expliquer son cas
aux policiers – qui ne peu
vent pas faire grandchose
pour lui – le jeune homme
a fini par se déshabiller,
sous le regard du public
présent dans le hall, espé
rant ainsi trouver une
oreille plus attentive. Re
fusant de remettre ses vê
tements, il a été placé en
garde à vue pour outrage
public à la pudueur. ■

ORLÉANS

Menacé d’expulsion, il se
déshabille au commissariat

Deux hommes de 19 et
25 ans, sans-papiers mais
se disant de nationalité sy-
rienne, ont été condamnés,
hier, par le tribunal correc-
tionnel d’Orléans, à trois
mois de prison ferme pour
extorsion.

Dans la nuit de samedi à
dimanche, croisant un
j e u n e h o m m e r u e d e
Bourgogne, vers 1 heure,
ils l’avaient contraint à al
ler retirer 20 € à un distri
buteur. Lui dérobant au

passage son téléphone
portable et son porte
feuille.

Mais les policiers muni
cipaux ont été témoins de
la scène et ont pu inter
peller immédiatement l’un
des deux agresseurs. Re
connu par eux, le deuxiè
m e a é t é a r r ê t é d a n s
l’aprèsmidi. Jugés en
comparution immédiate,
ils devront verser 150 € de
dommagesintérêts à la
victime. ■

ORLÉANS

Ils l’avaient forcé à retirer
de l’argent à un distributeur
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SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE ■ Trois jeunes
interpellés pour des vols d’alcool
Vendredi aprèsmidi, trois jeunes hommes âgés de
20 ans et originaires de région parisienne, ont été inter
pellés après des vols de bouteilles d’alcool, commis au
préjudice du magasin Auchan de SaintJeandelaRuel
le. Le trio a semé une certaine pagaille dans les rayons,
n’hésitant pas à importuner la clientèle. Au commissa
riat, les choses ne se sont pas, non plus, passées dans le
calme. L’un des trois jeunes, trouvé porteur de deux té
léphones portables volés, s’est violemment rebellé, au
point qu’il a fallu pas moins de cinq fonctionnaires pour
le maîtriser. Tous trois comparaîtront prochainement
devant la justice. ■

ORLÉANS ■ Il percute des voitures
en stationnement
Les pompiers sont intervenus mardi soir, peu après
22 h 30, faubourg Bannier, à Orléans pour un accident
de la circulation qui a fait deux blessés léger. Une colli
sion dans laquelle quatre voitures sont impliquées…
mais dont trois étaient en stationnement. Les deux bles
sés ont été transportés par les secours au CHRO La
Source. ■


